
PSYCHOTROPES  
La législation 

 
Conférence / Atelier  

 

 

 
 
Cette intervention a pour but de sensibiliser les participants 
au cadre législatif entourant les psychotropes sur le 
territoire français et les peines encourues en cas 
d’infraction à la loi. 
 
 

 
 
Objectifs   

• Poser les fondements du stage autour du cadre légal des produits psychotropes. 

• Questionner l’histoire de la prohibition des produits psychotropes. 

• S’informer du statut actuel des produits psychotropes. 

• Connaître les conséquences pénales en cas de non-respect du cadre lié aux psychotropes. 
 
 
Méthode / moyens  
Intervention proposant des supports visuels, des cartes géographiques et des statistiques embrassant 
le sujet du statut légal des psychotropes. 
 
 
Public  
Tout public  
En conférence : A partir de 10 personnes.  
En atelier : 20 personnes maximum. 
 
 
Durée 
En conférence : une demi-journée.  
En atelier : une à deux journées. 
 
 
Intervenant  
Formateur. 
 
 
Besoins 
Selon la grandeur de la salle, l’intervenant devra être équipé d’un micro et d’un système 
d’amplification. 
Ordinateur + vidéoprojecteur. 
 
 
Contact  
Madame Céline ALHERITIER, Directrice 
01.30.76.18.14  
alheritier.abc@gmail.com  
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